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2 LE CONTEUR VAUDOIS

Grangier (Glossaire fribourgeois) rapprochent
le mot Glin-Glin de l'allemand klein (petit):

• • *

Les trois variantes suivantes ont été entendues

dans deux villages du Jura vaudois et
recueillies par M. Ed. Burnet, pharmacien, à
Genève.!

Variante de Möllens :

Paudzé,
Letzé-potzé,
Gran-dai, \
Damusalla,
Petit-dai,

Lo tsa qué relavé lé s'écoëllé,
Qué cassé lé plié ballé,
Et la ratteta avoué sa cauvetta,

' Qué va tot lo long dau moían,
Qué fa tic tac, tic tac.

Traduction:
Pouce, ii
Lèche-poche.

(Poche, en langage populaire, une grande
euiller de cuisine. C'est le doigt qui sert à goûter,

l'index.)
Grand doigt,
Demoiselle,
Petit doigt,

Le ehat qui relave les ócuelles,
Qui casse les plus belles,

¦

¦ - : Et la petite souris, avec sa petite queue,
Qui va tout le long du moulin,
Qui fait tic tac, tic tac.

Autre, de Mollens :
*

Perqué passé la ratteta,
Perqué passé sa couetta ;

Celui-ci le vit,
Celui-ci le prit,
Celui-ci fit : Rata, rata,
Mia-ou! mia-ou!

Traduction :

Par ici a passé la petite souris,
Par ici a passé sa queue ;

Celui-ci la vit,
Celui-ci la prit,
Celui-ci fit : Souris, souris,
Miaou Miaou

Variante de Burtigny :

Paudzé,
Letzé-potzé,
Gran-dai,
Damusalla,

Et lo petit Glin-Glin,
Qué relavé lé s'écoëllé,
Casse lé plié ballé,
Déri lo molin,
Et fa taudzo (toujours)
Miaou miaou miaou

Les kyrielles n081 et 3 présentent cette
particularité de íaire deux fois le tour des doigts.

Pour la prononciation du patois vaudois, il est
à remarquer que ce dialecte, étant de langue
d'oc,, porte la tonique à l'italienne.

Logique. —Rencontre:
— Dites donc, mon cher. Vous ne m'avez

jamais renvoyé le parapluie que je vous ai prêté
l'autre jour.
~— Oh! ce reproche! Vous n'êtes pas gentil.

Vous savez bien qu'il n'a cessé de pleuvoir
depuis.

Un qui s'y connaît. — Un paysan, en conflit
avec son voisin, consultait un avocat.
` 'íj-r Ainsi, lui dit ce dernier, vous croyez donc
qu'il n'y a pas moyen d'arranger la chose à
l'amiable? :

— Oh voyez-vous, mossieu l'avocat, y a pas
mèche.

— S'il en est ainsi, U faudra aller en justice
de paix.

— Eh bien, ma foi, on y ira.., Dites-moi, mossieu,

et si j'envoyais un beau jambon au juge
Qu'en pensez-vous?...

— Mon ami, si vous voulez perdre votre cause,
vous n'avez qu'à faire cela.

Sur ce, le paysan quitte son avocat, en ayant
l'air convaincu,

La cause vient devant le juge de paix. Le
paysan gagne son procès. Tout joyeux, il s'en
va retrouver son avocat.

— Alors, lui fait celui-ci, voilà la cause
gagnée. Vous êtes content,j'espère?

— Biensû, qu'on est content Seulement, je
crois bien tout de même que c'est parce que j'ai
envoyé le jambon au juge.

— Comment, fait l'avocat, malgré ce que je
vous avais dit?...

— Oh mais vous comprenez, mossieu, je l'ai
envoyé de la part de mon voisin. Alors vous
concevez?...

PROPOS D'UN VIEUX GARÇON

De l'utilité de la police.

#Une
équipe de terrassiers

était occupée à
rétablissement-d'une des nombreuses
artères qui se créent un peu
partout dans la banlieue de
notre capitale vaudoise. Pour
être plus à leur aise, ces

ouvriers avaient déposé leurs habits sur un mur
voisin de l'endroit où ils travaillaient.

Passe un grand gas, un de ces jeunes hommes
comme il nous en arrive chaque jour par
dizaines, qui battent le pavé en attendant de trouver

à s'employer. C'était un solide luron, bien
découplé, et chaudement protégé par une ample

pélérine contre la froide bise •le janvier.
Apercevant les habits épars sur le mur, il

s'arrête. Rapidement, il jette un coup d'oeil
autour de lui, s'empare de quelques vêtements et
les dissimule sous son manteau. Cette petite
opération, prestement exécutée, il continue son
chemin d'un air indifférent.

Mais un des ouvriers a vu le coup. Il fait signe
à ses camarades. Tous s'élancent à la poursuite
de l'homme, le menaçant de leurs pelles et de
leurs pioches.

Ils allaient l'atteindre. Tremblant déjà de

peur, le pauvre diable allait passer un mauvais
quart d'heure, quand, bonheur inespéré, arrive
un représentant de la force publique. Il court
se réfugier dans ses bras.

On s'explique. Le vol est manifeste. L'agent
renvoie les ouvriers à leur travail et emmène au
poste l'homme, heureux encore d'en être quitte
à si bon compte.

Nos pauvres agents sont des gens vraiment
bien occupés :

Non seulement ils tiennent à jour les registres

de contrôle des habitants, quêtent pour les
incurables, perçoivent les finances de marché,
rapportent les cartes civiques aux électeurs
après certaines votations, distribuent aux chefs
de ménage les formulaires d'enquête sur les
logements et aux contribuables ceux pour la
déclaration de fortune, mais il leur faut encore
maintenant défendre... les filous contre les
honnêtes gens, quand ceux-ci ont l'audace de ne
pas vouloir se laisser faire.

Les anarchistes prétendent qu'il faudrait
supprimer la police!

Qui donc alors protégerait les voleurs?
Bert-Net.

Remède énergique. — Toussez-Vous, avez-
vous un peu de bronchite, un gros rhume de

poitrine? — Prenez, non pas les pastilles Xou Z,
mais de la dynamite — Ne riez pas, c'est le
remède à la mode en Autriche, et un savant
médecin hongrois, qui l'a expérimenté sur un
grand nombre de ses malades, en a consacré la
mode à Vienne comme à Prague et à Buda-
Pesth. <

La dose recommandée est d'environ quatre à

six dix-milligrammes de dynamite, sous forme

de nitro-glycérine'. On doit la prendre en solution

dans de lesprit-de-vin ou dans de petites
pilules de gélatine. Son goût est alors assez
sucré. : :

Il paraît qu'ainsi absorbée, la dynamite soulage

immédiatement le malade et guérit en une
heure le rhume le plus opiniâtre. Bien plus..le
nouveau remède passe pour être souverain
contre les névralgies, l'asthme et Ies troubles au
cœur.

Mais gare la bombe

LES INDÉLICATESSES DU CHATELAIN

Un
de nos amis a extrait les passages sui¬

vants des Manuaux (registre des procès-
verbaux) du Conseil de Pully, à la date du

7 août 1758:
« L'honnorable Conseil a été assemblé sous la

Présidence de Monsieur le Banderet en la
présence de Monsieur le Châtelain.

Mousieur le Châtelain auroit exposé au Conseil

qu'il ne pouvoit point dissimuler divers
bruits que l'on rependoit qu'il avoit degroder
(sic) le bois de ce Publicq en y faisant couper
trente plantes pendant que l'on ne luy en avoit
accordé que dix; or comme de tels discours
chargent sa délicatesse et sa réputation, il prie
le dit Conseil de délibérer sur sa conduite et
singulièrement sy le bois qu'on a eut au delà de
ses dix plantes ne luy a pas été duement accordé
soit à son Charpentier. Suquoy le Conseil ayant
délibérer a connu qu'il Improuvait des discours
aussi témérairement hasardé aprouvant tout le
bois que le dit Monsr le Châtelain avoient eu

pour son Bâtiment, en lui offrant de luy en
accordér davantage s'il en a besoin.

Apres quoi le dit Mons1' le Châtelain aurait
communiquer au Conseil une lettre Anonime
que l'on afficha hier matin a sa Porte, par
laquelle on l'accuse de s'attacher au moucheron
pour laisser courir la mouche, et singulièrement
l'on se plaint que Monsr le Banderet s'est approprié

Iors de l'acquisition de la Seringue (pompe
à incendie) dix ou vingt Ecublancs qu'il avoit
retenu à son profit; or comme une telle imputation

méritoit tout de suitte d'être Eclaircie, le
dit Mons1 le Châtelain.a requis de Monsieur le
Banderet qu'il eut à édifier le Conseil sur une
semblable accusation, ce queMonsr le Banderet
ayant fait sur le Chanp, le Conseil a délibérer
qu'il étoit véritablement fâché qu'il y eut des
hommes assés hardis, pour lâcher de semblable
Calomnies, que cy même le Publicq avoit perdu
dix Ecublancs Iors de l'acquittement de la
Seringue scavait été l'infidélité de l'ouvrier qui les
avoit retenu injustement Iors qu'on luy fit son
compte en ne les Indiquant pas, que cette
affaire avoit été déjà portée en Conseil le 19"»

août 1755 par Monsr le Banderet Iors qu'il rendit
les comptes de la Seringue et que l'on avoit
aprouvé sa gestion. »

Du 12 août 1755 : « Monsr le Banderet ayant
rendu le Compte de la Seringue par le solde du
dit Compte le dit Mons' le Banderet a redhû la

somme de dix francs qu'il a payé comptant et

l'argent mis au garderobe. »

Le célibataire magnanime. — Pourquoi ne

vous mariez-vous pas? disait une dame à un
aimable célibataire. Je suis sûre que vous feriez
le bonheur de votre femme.

C'est là précisément ce qui me retient : je
rendrais heureux un coeur^ mais au détriment
d'une centaine.

Une bonne âme. — Madame à son mari, qui
prend son pardessus pour sortir :

— Tu sors?
— Tu le vois bien.
— Quand rentreras-tu

: — Quand il mè plaira.
— Bon, mais pas plus tard, n'est-ce pas?
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